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ARTICLE 1er

Remplacer le § 1" par:
«En vue de favoriser la santé, le bien-

être et le rétablissement de la santé des mab-
des, le ministre de la Communauté française
qui a la Santé dans ses attributions, peut agréer
des services de soins complets à domicile orga-
nisés selon l~s normes arrêtées par l'Exécutif
de la Communauté française. ),

Justification

Si l'objectif de favoriser la santé, le bien-
être et le rétablissement de la santé de cer-
tains malades par des soins complets à domi-
cile doit être poursuivi, il n'y a cependant
aucune raison de donner le monopole de
l'organisation de ces soins aux CPAS et aux
communes; pas plus d'ailleurs qu'aux pouvoirs
pu blics en général.

Il faut au contraire favoriser la diversité
des initiatives. Cette diversité garantira le choix
au patient mais sera un facteur positif pour
la qualité des soins et le maintien des coûts
dans des limites normales.

R. HENDRICK.

2 36.730- E. G.


